
IDENTITÉ NUMÉRIQUE

Vous aurez tous les renseignements sur le site ci-dessous :
https://franceconnect.gouv.fr/l-identite-numerique-la-poste

Ou directement sur le site de La Poste :
https://lidentitenumerique.laposte.fr/
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     Toutes les déclarations de changement de 
gérant, de bénéficiaires effectifs*, de modification 
des associés ou encore de modification des statuts 
doivent être réalisées sur le site de l’INPI France, 
Institut National de la Propriété Industrielle, de 
manière dématérialisées 

Ces démarches devaient auparavant être 
faites physiquement auprès du greffe du tribunal de 
commerce. 

Maintenant c’est par l’intermédiaire du site de 
l’INPI que vos démarches et vos déclarations 
arrivent au greffe, par le portail des E-procédures en 
ligne.

La création d’une identité numérique vous permettra de vous identifier via 
l’application FranceConnect+. 

Sur FranceConnect+ vous pourrez faire l’intégralité de vos démarches 
administratives sans avoir recours à un service payant et extérieur au site, comme c’est 
le cas avec FranceConnect.

L’Identité Numérique La Poste est un service de confiance qui vous permet de 
vous identifier en ligne de manière sécurisée. Elle repose sur la combinaison unique de 
votre identifiant, votre application mobile et votre code secret pour vous garantir un accès 
sécurisé. 

 Pour utiliser L’Identité Numérique La Poste, vous devez :

1 - avoir plus de 18 ans,
2 - posséder une pièce d’identité française en cours de validité : carte nationale d’identité 
française ou passeport français ou titre de séjour français ayant une durée de validité 
supérieure ou égale à 5 ans,
3 - posséder un smartphone (Android version 6 minimum, ou iOS version 15 minimum) et 
un numéro de téléphone mobile éligible.

https://lidentitenumerique.laposte.fr/
https://franceconnect.gouv.fr/l-identite-numerique-la-poste


Je mets ci-dessous les copies des fenêtres que vous allez ouvrir au fur et à mesure de vos
démarches :

Ci-dessus il vous faudra cliquer sur « se connecter », en haut à droite.
Vous arriverez sur l’écran suivant :
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Hé oui, il vous faudra d’abord créer un compte « La Poste » en bas à droite, si vous n’en 
avez pas déjà un…

Ensuite, trouver un identifiant, un mot de passe et le tour est joué. Vous recevrez une 
notification à l’adresse mail que vous aurez renseigné.

Je mets sur la page suivante le dépliant recto-verso de communication de La Poste pour 
son Identité Numérique.

Bon courage !!

Fédération départementale des groupements forestiers de l’Hérault  - Marc - octobre 2025

* Bénéficiaires effectifs :

Vous aurez aussi à déclarer les bénéficiaires effectifs du Groupement 
Forestier  lors de la procédure sur le site de l’INPI.
Un bénéficiaire effectif est une personne physique qui contrôle de 
manière effective une société, soit en détenant plus de 25 % du capital 
ou des droits de vote, soit en exerçant un pouvoir de contrôle par 
d'autres moyens.

Les bénéficiaires effectifs à déclarer sont donc :
1 - Tous les gérants ;
2 - Tous les associés qui possèdent plus de 25 % des parts sociales.
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